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Convention d’occupation du domaine public pour l’installation d’un Food-
Truck dans le Parc d’activités des Platières 

 
 
 
 
 
Entre : 
 
La Communauté de Communes du Pays Mornantais (COPAMO), Le Clos Fournereau – 50 avenue du 
Pays Mornantais 69440 Mornant représentée par son Président, Monsieur Renaud PFEFFER, agissant 
en vertu de la délibération n° BC-2026-xxx du Bureau Communautaire du 27 janvier 2026, 
désignée ci-après la COPAMO, 
 
 
Et, 
 
 
La BELLA PIAZZA, domiciliée 39 A route du 3 juillet 1867, 42800 à Saint Joseph, représentée par 
Madame Sandra TAGLIOLI immatriculée 912 536 760 00016 à la CMA,  
désignée ci-après l’occupant, 
 
 
 
 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE : 

 

La Communauté de Communes du Pays Mornantais est régulièrement sollicitée, au vu de sa 

compétence Développement Economique, pour autoriser l’installation de commerces ambulants 

notamment de type food-truck sur les principales zones d’activités économiques (les Platières et la 

Ronze). 

Par délibération n° 059/15 du 7 juillet 2015, le Conseil Communautaire avait approuvé un règlement 

des commerces ambulants sur les zones d’activités économiques intercommunales qui prévoyait : 

- L’autorisation des seuls commerces de restauration destinés aux salariés des entreprises, 
- Un emplacement spécifique sur les Platières et un autre à la Ronze, 
- Une mise à disposition des emplacements du lundi au vendredi de 11h00 à 15h00, 
- Un appel à candidatures annuel par la Copamo et une validation des candidatures en Bureau 

Communautaire, 
- Une procédure de demande nécessitant un arrêté de stationnement de la commune précisant 

le montant de la redevance d’occupation du domaine public. 
 

Par délibération n° BC-2022-058 du 20 octobre 2022, Le Bureau Communautaire a modifié le règlement 

afin de permettre la mise à disposition d’un nouvel emplacement dans la ZA des Platières. 

 
 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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Article 1 : Objet de la convention d’occupation 
 
La convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la COPAMO autorise l’occupant à 
disposer de l’emplacement situé sur la voie d’accès au bassin d’eaux pluviales et à y exploiter un food-
truck. 
 
L’emplacement concerné est matérialisé sur le plan annexé à la présente convention. 
 
 
Article 2 : Durée du contrat et jours d’exploitation 
 
La présente convention d’occupation temporaire du domaine public entre la Communauté de 
communes du Pays Mornantais et l’occupant est établie pour une durée de 6 mois, du 1er mars 2026 
au 31 aout 2026.  
 
L’emplacement est mis à disposition trois jours par semaine, le mardi, le mercredi et le jeudi, de 11h00 
à 15h00. 
 
 
Article 3 : Redevance d’occupation 
 
L’occupation de cet emplacement donne lieu au paiement d’une redevance calculée sur la base de 25 
€/mois pour 1 jour d’occupation / semaine, soit 450 € pour 6 mois.  
 
Cette redevance sera réglée en 1 versement de 450 € à la signature de la convention. 
 
Le règlement sera effectué par chèque libellé à l’ordre du Trésor Public au vu de l’avis des sommes à 
payer. 
 
 
Article 4 : Conditions d’occupation 
 
La présente convention est consentie pour l’exploitation d’un food-truck. 
 
L’occupant disposera du droit d’occuper, à titre précaire et temporaire, l’emplacement mis à sa 
disposition exclusivement pour l’installation de son camion, à l’exclusion de toute autre structure 
destinée à la vente ou à la consommation. 
 
L’occupant prendra l’emplacement mis à sa disposition dans l’état où il se trouve, sans aucun recours 
possible contre la COPAMO. 
 
L’occupant devra respecter le règlement pour l’installation des commerces ambulants sur les parcs 
d’activités intercommunaux annexé à la présente convention et respecter les lois et règlements de police 
relatifs à l’hygiène et à la sécurité. 
 
L’occupant sera le garant de la sécurité et de la propreté de l’emplacement mis à sa disposition. Il devra 
ainsi prévoir le matériel nécessaire à la collecte et à l’évacuation de ses propres déchets et ceux de ses 
clients.  
 
La présente convention étant conclue intuitu personae, l’occupant ne pourra en céder les droits en 
résultant à qui que ce soit, ni laisser la disposition de l’emplacement à des tiers étrangers à la présente 
convention. 
 
L’occupant règlera les droits, redevances et impôts relatifs à son activité. 
 
 
Article 5 : Responsabilités -Assurances 
 
L’occupant exploitera sous sa responsabilité et à ses risques et périls le food-truck sur l’emplacement 
attribué par la présente convention. Il est seul responsable à l’égard des tiers des dommages causés 
par lui-même, son personnel ou par son installation dont il a la garde. 
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L’occupant devra souscrire les assurances nécessaires garantissant les conséquences pécuniaires 
encourues en cas de dommage corporels et/ou matériels causés à des tiers à l’occasion de l’activité 
exercée. 
 
 
Article 6 : Résiliation 
 
La COPAMO peut résilier le présent contrat sans préavis en cas d’inobservation par l’occupant de ses 
obligations contractuelles. 
 
Le présent contrat est précaire et révocable. La COPAMO peut le résilier à tout moment pour un motif 
d’intérêt général. 
 
Toutes résiliations à l’initiative de la COPAMO ne pourront donner lieu au profit de l’occupant à aucune 
indemnité. 
 
En cas de résiliation à l’initiative de l’occupant, le montant de la redevance déjà réglé demeurera acquis 
pour la COPAMO. 
 
 
Article 7 : Litiges 
 
Tout litige survenant à propos de l’interprétation ou de l’exécution de ce contrat sera soumis au Tribunal 
Administratif compétent. 
 
 
Fait à Mornant, en deux exemplaires originaux, le  
 
 
Pour l’occupant Pour la COPAMO 
Sandra TAGLIOLI Le Président, 
  Renaud PFEFFER 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXES : 
Plan  
Règlement pour l’installation des commerces ambulants 
sur les parcs d’activités intercommunaux 


